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ÂliT. 2. - Le ministre des··finances et de~ affaires 
jc'onomiques; le garde . des scea~'ministre ,de la., 
justice.; le ministr.e de l'intérieur, le ministre de la 
reéonstruction et .du logement .et, le. ministre de l'l . 
Fr.ancc d'outre~mer sont ·chargés; chacun en ,ce qUI· 
1e concerne; 'de l'exéeution du :présent déeret, qui sera 
p.ublié .au Joumal officiel de Ja République française. 

Fait à Paris, le 30 septembre 1953. . 
Joseph LA""1EL. 

Par Je présip.ent du ,couseil .des ministres: 
Xe ministre des finances et· des affaires économiques, 

Edgar FAURE. 

. Legame .des sceaux, ministre de la iustice; 
, . Paul RIBEYRE. 

'Le miniStre' de.la reconstrucÙon et du logement, 
Maurice LElIfAtnE. 

Le 'ministre de l'intérieur, 
Léon MAnTINAuD-nÉPuT. 

Le ministre liIes travaux publics; des. transport 
et du tourisme; 

ministre liIe 1,. France d'outre-meT par intérim; 
Jacq~es ()aAsTELLA~ 

Por.oaael 

Régime de retraites 

CIRCULAIRE No 5544/S0.Djl rehltive au régime, 

liIe reliaites ouvert aux métropolitains. exerçant une 

!activit·é quelconque hors rde la métropole. 


Le Secrétaire d'Etat à la Fl"ance d'Outre-Mer 

à 
; Messieurs' les HautS-Commissaires, Commissaires 

Gouve~neurs et Chefs de Territoires 

Par, circulaire na 3jSO.D en date du 3 janvier 
1953; j'avais attiré votre attention sur l'intérêt que 
Présentait pour vos administrés métropolitains du sec
teM privé l'initiative prise par un groupe de person
nalités du monde d'outre-merde cré.er une associa
tion ,ayant pour, but de donner li cette catégorie de 
eitoyeJlll des garanties analogues à celles offertes par 
la SécUrité· Sociale il ses as,u.iettis de la Métropole. 

Dans un· premier temps, l'Association de Prévoyan
ce -Sociak des Métropolitains d'Outi'e-Mer, 48 Avenue 
;Victor, HUjl;o; .Paris 16- a d'abord mis sur pied un 
régime de garanties ,contrc les risques médicaux, ana
,lysé en détail dans ma circulaire précitée, et qui fonc
tionne depuis le le. jânvier dernier. 

Poursuivant son effort, cette Association vient de 
mettre au point un régime de retraites ouvert li tous 
les métropolitains . qui .c.'l:ercent une activité quel
conque !Iors de la Métropole. 
, 'Essentiellement facultatif, ce régime s'inscrit dans. 
:le cadre de la Mutualité qui ,offre'de multiples avan
tages joints li une très gl"ande séeurité, étant donné· 

..: 

le contrôle permanent du .Ministère du T~a:vail et de; • 
18 SéCUrité Sociale sur les organismes de ce genre. 

La' 'Mùtuelle de l'AsSociation ,de Prévoyance socili-l 
le des .Métropolitains d'Outre-Mer propose à ses adhé.~ 
rents un régime de retraites qui apparait très· satis~: 
faisant et ,dont l'économie présente les caractéristi~ 
ques princip~es suivantes; 

Ce régiine est hasé li la fois sur la capitalisation' 
et SUl1 la répartition de façon à offrir le ma:xim.u~ 
de ·garanties contre d'éventuelles dépréciations mo-l 
nétaires ,et permettre . annuellement la. révision d~ 

-taux de l'allocation, ,cn cas ,de variations· de la valeur, '.' 
du franc. " 
, Pour un effectif minimum de 2.000 adhérents d'un 
'âge )noyen de 45 ans, cet organisme pourra servir 
à ses sociétaires,. âgés .de20 à 54 ans; une alIocation 
annuelle révisable dè 400.000 Frs. à 65 ,ans, sus-: 
,ceptible d'ailleurs d'être augmentée par des verse"; 
iments complémentaires en capitalisation. 

Un régime transitoire .est prévu pour les sociétairefj 
âgés de ·plus de 55 ans. . 

Le conjoint du sociétaire peut' adhérer pel'sonnel~ 
lement au régime de retraites et iouit dans ce c~ 
des mêmes avantages que.celui-ci. 

\Les allocations sont reversihles sur la tête de l'un 
et l'autre conjoint,. la reversion étant automatique, 
pour, la partie répartition, facultative pour la :l1ar..,· . 
tie capitalisation. .'. " 

La partie répartition de l'allocation peut . être .·at-. 
tribuée par anticipation à partir de l'âge de 55 ans: 

.L'att;ribution de l'allocation n'entraine Jl8s l'obli-, 
gatÎl:llli pour .le bénéficiaire, de cesser ses activités. 

Le retour ,à la .métropole· du sociétaire ne change. 
pas sa situation ,vis-à-vis de la Mutuelle. Il conti-: 
nue à cotiser pour l'allocation retraite .mais 'peut) 
's'il le désire} interrompre le versement de,la partie 
capitalisation sans perdre ses droits acquis. 

Le <iumul est' autorisé avec les .autres régimes de, 
retraites non mutualistes et; de ce fait,' est ouvert 
aux fonctionnaires désireux de se créer une retrai.~ 
supplémentaire. 

Les .cotisations fixées au maximum autorisé par: 
la loi pour la partie· ,répartition et basées lOur la 
partie capitalisation sur le barème ,éollect; de la' ., 
Caisse Nationale d'Assurance sur,la ,Vie (Caissec des: 
DépÔts et Consignations) restent à un tau" raison-, 
nable•. Vous en trouverez ,ei-après deu.x exeml'lcs: 
-: Pour ,une adhésion à l'âlle de 30 ans - :Versemen~ 
anuuel d'une cotisation de .60.300 Fr. métropolitains, 
jusqu'à l'âge de 65 ans , . . 
- Pour 1llje adhésion li l'âge de 45 ânS - Vei'sement' 
annuel· d'une ,cotisation de 105.300. Fr. métropolit~ 
jusqu'à l'âge' de 65 ans. 

La nouvelle initiative prise .par les dirigeants de: 
l'Association ,de Prévoyance Sociale des .Métropoli-' 
tains d'Outre-Mer me semble niériter toute l'attention 
des autorités et venir li son beure, alors que nombre, 
de vos administrés métropolitains s'inquièjerit de ne. 
pas pouvoir bénéficier des. régimes de retraites obli
gatoires créés récemment eil .-France, en application 
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:dè la loi du 17 janvie~ 1948 et de la convention 
':eollective nationale du 14 mars 1947. En faisant acte 
;volontaire et réfléchi de prévoyance, il leur est désor
mais possible de se, constituer pour le jour où i4; seront 
:dans l'obligation ,de cesser leurs, activités une retraite· 
~ntéressante. 

Aussi me 'semble-t-il souhaitable de 'donuer il Cc 
régime la I1lus large, diffusion J,lossiblé et je vous 
.d~mande de g.rendre toutes disllositions utiles il. cet 
effet, en publiant notamment au Journal Officiel de 
,votre TerritOÎl'e la présente' circulaire, dont je vous 
serais obligé de bien vouloir n'accuser réception. 

Frunçois Scnr.ElTER. 

No 783-53IC. - Par arrêté du COllln;issau'e de la 
République au Top;o en date du : 

9 novembre 1953. - Est ,promulgué dans le, Te,r
Litaire du' Togo le décret nO ,53-1077 du 29 o,ctabte 
1953 modifiant le clussement hiérurchique ,des J!:rades 
,et emplois des personnels civils et militaires de PEtât 
relevant du régime général des retraites. 

DECRET No 53-1077 du 29 octobre 1953 modifiant 
le classement hiérarchique des 'grades et emplois 
des personnels civil., et militaires de r Etat 'rele" 

",vtl!>t du réliim'e .génhal,des retraites. 

Le président du conseil des ministres; 

Sur le l',apport du ministre de la Frunce d'outre-mcr~ du 
ministre des iinnnces et des aff.lÏres économiques! du scr:rétaire 
p'Etat au budgcl et du secrétaire d'Etat ù la présidenrc du' 
conseil, 

Vu Pordonmmcc n' 45~H du 6 jnnvier 194.5 portant réforme 
des traitcmentl!i des fonctionnaires de l'gtl1t; 

, 
_Vu le décret n" 50~1348 du 21 octobre 1950 podant règlement 

~radmîni5tration pubH(ple pour l'application de la loi du 19 octo
bre 19,46:, 

Vu le décret n" 48·1108 du 10 juiHet 19-ffi portant c1niiScment 
biérarcllique des grades et emplois de!; pet$O~ners ciyils et mili
taires de l'Etat relevant du régÎme,..générl\l des retraÎtes modifié 
et c-omplété par le décret n" 49-508 du 14 ln/ril 1949;. ' 

Vu le déc·ret n" 53~222 du 17 JlHH'S 1953 portant règlement 
·d'admÏl~istration puhlique reltHH nu sttHut particulier du corps 
des ~:étérillnlrcs inspecteurs de l'éJe\llge ct des industries nni
males·de la France d'outre-mer; 

Le conseil des ministres e11tendu, 

DECRETE: 

n
ARTICLE PRE'UER. - Le tableau annexé aU décret 

O- 48-1108 du 10 juillet 1948 susvisé, modifié et 'com
plété pal' le décret nO 49-508 du 14 avril 1949, est 
ab~op;é èt remplacé ,par le su~vant : 

MINlSTF..RE DE" LA. FRANGE n'OUTRE-MER 

,II, - Services extérieurs (hors ,!,étr6pole). 

Eleva~, 

CLAsseMENT INDICl'AIRE 

Vétérinaire inspecteur stagiaire 270 


Inspectecur ; , 
 300 - 550 


Inspecteur ell chef 
 500-600-630(1)650(l) 

Inspecteur ,général 650, -,750 

{l} Classe exceptionnelle. 
(2) Echelon fonctionnel . dout· le nombre des bénéficiaires est 

fixé par arrêté' concerté du ministré de la France d'ontre-mcr, 
du secrétaire d'Etat il ln présidence du r.onseil et du secrétaire 
d'Etat an· budget. 

AllT. 2. - Le ministre de)a ,France d'outre-mel'; 
le ministre des finances et des affaires économiques, 
le secrétaire d'Etat au budp;et et le secrétaire d'Etat 

, il. la présidence du' conseil sont chargés, chacun en 
ge ,'lui le coneerne, de l'exécution du ~résent décret, 
qui prend effet il compter du 1cc janvier - 1951- et 
qui sera publié au, 'Journal officiel de la République 
française et inséré au Bulletin officiel de ,la France 
d'outre-Iner; 

Fait il Paris, le 29 octobre 1953, 
Joseph LANlEL, 

Par k président du conseil des mÎllistr6S: 

Le mini.tre de la Frtl!>ce d'outre-mer; 
, Louis JACQt1INOT.' 

Le, !'lini.tre 'des finances et des affaires économiques,' 
Edgar FAURE. 

:Ldc secrétaire d'Etat au budget; 
Henri ULVER: 

Le secrétaire d'Etat à la piésklence ,du conseil 
Pierre JULY, 

VeRI.. dlle • à la boul. d. nelg. , 

N' 792-53/C. - Pal' arrêté du Commissaire de la 
République au Togo ell date du : 

13novembre 1953. - :Est promulguée dans.!e Ter
,l'itaire du Togo la loi nO 53-1090 du 5 novelnbre 
1953 interdisant les procédés 'de vente dits «à -Iabou
le de neige». ' 

LOI No 53-1090 du 5 novembre 1953 interdistl!>t .les 
procédés de vente dits ~ 'ù .la boule de neige». 

Après avis du Conseil économique, 
VAssemhlée nationale et le· Conseil, de ln République ont 

déUbéré, 

L'Assemblée nationale a adopté, 

I~ président de l~· République promulgue la· loi dont la 
teneur sùit ~ 

, 
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